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COMMERCIAL COMPLET 
spectus sur demande

La Manufacture deScies de Lévis
LEVIS, - - QUEBEC.

Il parait y avoir dans Ie cm qui noue est soumis, 
ce que lee anglais appellent “color of right", c’est- 
à-dire qu'à la lecture des quelques détails que nous 
donnent notre correspondant, il parait avoir raison 
d’intenter une poursuite contre la compagnie de 
chemin de fer; cependant, il y a certains détails qui 
nous paraissent nécessaires et qui ne sont pas 
mentionnés par notre correspondant. Il serait bon 
de donner tous lee renseignements A l’avocat qui

Soupe aux asperges

ns d’asperges ou 1-3 tasse de 
asperges en conserve, 2-3 tasse 
bulet, 1 jaune d’œuf, 1 cuillerée 
crème épaisse, 1-8 cuillerée à thé 
vre.
lire les asperges à l’eau bouil- 
; si on emploie ûfîpttTBBB de con- 
goutter, les couvrir d’eau fraîche 
et un bouillon puis les égoutter 
.u. Cuire les asperges avec le 
endant 10 minutes, les passer 
ou à la passoire fine, faire ré- 
jouter le jaune d’œuf, la crème, 
anements et servir.
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ntrée le 8 septembre, à 9 heures 
ture des cour le 14.

ELEVES:
nnées). Inscriptions lee 27 et 28 
rture des cours le 1er septembre, 
a.m. - .

écial de mécanicien d’auto com- 
1er septembre.
SPECTUS SUR DEMANDE

SCIE PRATIQUE 
ET BON MARCHE

ns les paroles la pondération 
lieux appoint... n
on de ce long entretien, ma 
our assurer les profits—faites 
n offrait e dé là journée entière, 
rez jamais de perte et rien 

voile spirituel en enveloppe 
rien n’est, delà sorte, laissé au

Ml.
tenant chère—votre front aux

I ï GM.

Avis important—Nos correspondants que cette page intéresse sont ir stamment 
29 priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal, lo Seuls les abon­

nés peuvent bénéficier de ce service de consultations; c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres­
pondant est abonné; 20 Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
fin; 30 Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordi­
naires, usuelles, concernant les loi* qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les 
cas extraordinaires ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter 
entre le correspondant et les avocats; 40 Si le correspondant désire une réponse im­
médiate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

R. C’est l'article 515 Su Code municipal qui 
détermine lee contributions aux travaux d'un cour» 
d'eau. Cet article se Ht comme suit: “Tout proprie- 
"taire ou occupant, dont le terrain est égoutté par 
"un coure d’eau, peut être assujetti aux travaux 
“de ce cours d'eau, en vertu d'un procès-verbal ou 
"d'un règlement fait sous l'autorité de l’article 574, 
à raison de l'étendue en superficie de son terrain 
"égoutté, dans la proportion établie par le surin- 
"tendent spécial, le conseil ou le bureau des délé- 
"gué», suivant le cas; mais lorsqu'il se rencontre 
“une erreur de pas plus de dix pour cent dans 
"l’étendue dû terrain égoutté, il n’en est pas tenu 
"compte. La partie de terrain ainsi égouttée, n'a 
"pas besoin d’être désignée autrement que par 
"l’indication de sa contenance et le numéro offi- 
“ciel du lot.

"La description ainsi faite dans lea proces-ver- 
"baux ou règlements existants le 9 janvier 1897, 
"est déclarée suffisante, sans préjudice toutefois 
“des cause» alors pendantes.

Il existe un jugement très élaboré qui date de 
1897, mais qui nous paraît n’avoir pas été contredit 
depuis cette époque, il s’agit d’une cause entre un 
nommé Majeau et la corporation du comté de 
Joliette, (3 H. J. 116), ce jugement établissait les 
trois conditions essentielles pour qu’un terrain soit 
légalement assujetti en vertu d’un procès-verbal 
ou d’un règlement aux travaux d’un cours d’eau 
municipal, voici ces conditions:

1. Le terrain assujetti doit être égoutté par ce 
cours d’eau. ün terrain peut s’égoutter dans un 
cours d’eau sans être égoutté par ce cours d’eau.

2. La contribution aux travaux du cours d'eau 
doit être proportionnée à l’étendue de chaque ter­
rain égoutté. (Comme nous l’avons vu, on ne doit 
pas tenir compte d’une erreur qui ne dépasse pas 
dix pour cent de superficie du terrain).

3. L’étendue du terrain de chaque contribuable 
égouttée par le cours d’eau doit être indiquée dans 
le procès-verbal Ou le règlement.

Il y a d’autres conditions que nous tenon» à 
rapporter ici et qui doivent être observées sous 
peine de rendre le procès-verbal ou le règlement 
attaquable et annulable, les fonds inférieurs étant 
obligés, en vertu de la loi, de recevoir les eaux qui 
découlent naturellement des fonds supérieurs, le 
propriétaire supérieur n’est pas obligé d’aller con­
tribuer à faire les travaux d’égouttement jugés 
nécessaires pour l’utilité du propriétaire inférieur.

Obliger le propriétaire supérieur soit par procès- 
verbal soit par règlement, d’aller faire des travaux 
de cours d’eau sur des fonds inférieurs, c’est lui 
enlever le bénéfice d’une servitude naturelle inhé­
rente à son droit de propriétaire, et partant le léser 
dans son droit de propriété.

Les travaux d’assainissement pratiqués par le 
propriétaire supérieur sur son fonds, ne lui font 
encourir aucune responsabilité à l’égard du pro­
priétaire inférieur, pourvu que ces travaux ne modi­
fient pas en définitive le cour» naturel de l'eau et 
n'aient pas pour effet de transmettre au fonds infe- 
rieur plus d eau que le naturel lui en destinait.

ün conseil municipal n'a pas le pouvoir de con­
trevenir à ces règles, et s'il le fait, ses procédures 
sont sujettes à cassation comme d’ailleurs elles 
l'ont été avec dépens dans la cause que nous avons 
plus haut citée. al Ai.r;

Donc, pour en revenir plus exactement au cas 
qui nous est soumis, nous sommes sous l’impression 
que lee propriétaires du troisième rang n’ont rien à

qui transportent les passagers de les rendre sains 
"et .saufs à leur destination, et en conséquence de 
les entourer de toutes lee précautions nécessaires 
pour qu'ils ne souffrent d’aucune blessure.

Le fait de négliger ce devoir en est un qui permet 
à la victime ou à see représentants de prendre une 
action contre la compagnie en faute, car cette ac­
tion est basée sur le droit commun et ne requiert au­
cunement le secours d’aucun contrat pour le faire 
accepter par le tribunal.

ün cas assez curieux et que nous tenons à rappor­
ter ici, est celui de Ducharme vs La compagnie 
Canadien Pacifique (16 R. J. 27). Ducharme avait 
été transporté par la compagnie du Pacifique d’un 
certain endroit à son domicile; or, Ducharme était 
dans un état d’ivresse et on lui avait permis tout de 
même de rester sur la passerelle; à la suite d’un 
choc le passager fut précipité sur la voie et tue. : La 
compagnie de chemin de fer fut poursuivie, et voici 
la décision qui fut rendue par la. Cour A ce sujet: 
une compagnie de chemin de fer qui permet de trans­
porter une personne absolument ivre lui doit toute 
sa protection, et en conséquence, c’est une faute 
pour les employés qui savent qu’une personne qui 
est dans cet état se tient sur la plate-forme, de faire 
partir le convoi. Dans l’évaluation des dommages, 
Ir Cour tiendra compte de l’état d’ivresse du de­
mandeur.

ESSEYAZ

AURINEC II-iux Ite
IRRITES PAR LE y i 

Soleil, le Vent, laPoussière et la Cendre 
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et autres Animaux.
Recommande et vendu par les pharma- 

siens et les opticiens. Eeive» peur avoir 
notre brochure sur les soins à donner aux 
yeux, à
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9 East Ohio St. - - Chicago, U.S.A.
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"‘.. Le Voici:— *««ombTit*ex la 
pièce autant , qu'il 

e*t possible de le faire, ferme* les fenêtres, leee* un store 
d’enoiron huit pouces afin de laisser pénétrer le soleil, met­
te* dans une assiette une Rondelle Tue-Mouche de Wilson 
(aye* soin de bien l’humecter d'eau sans toutefois la recou- 
erir\, place* sur le bord de la fenêtre, là où la lumièr^ est 
oiee, autant d'assiettes que cous le pouoe*, garde* la pièce 
fermée pendant deux ou trois heures, .puis ramasse* le* 
mouche* et brûle* -le*. Voye* l'illustration ci-dessous. Met­
te* le* a**iette* loin de la portée de* enfant* juequ’à ce que . 
Cou* en aye* be*oin pour une autre pièce. _____ < -

R. La jurisprudence a vspé assez souvent, 
lorsqu’elle cherchait à établir la responsabilité des 
compagnies de chemina de fer à l’égard des passa- 
géra qu'elles transportent; sans doute, cette juris­
prudence e'est ainsi partagée, parce que les cir- 
constance» dans lesquelles les accidents sont arrivés 
étaient si variée» qu’elles pouvaient modifier la na­
ture des responsabilités des compagnies.

Comme principe général qui découle de tout ce 
que nous avons étudié, il nous paraît que la res- 
«i\Vrrt™^^ de. dopmer. tousle zerupeii 
il faut nécessairement qu'il y ait eu négligence ou sera chars- de cette cause- 
incompétence ou imprudence grossière des em- 

là où nous devons conclure qu’un individu 
n’aurait pas subit de dommage s’il avait usé d’une 
prudence élémentaire, nous sommes portés A croire 
qu’il n’y a pas de responsabilité. Or, il est évident 
quun passager sur un train à vapeur qui saute 
sur la voie avant que le train soit immobilisé, ce 
voyageur risque sa vie, ou du moins des blessures 
partielles toujours graves. Tout dépend néces­
sairement de l’état dans lequel se trouve l’individu 
qui se livre ainsi à une pareille imprudence, si la 
victime avant l’accident était, comme nous levons 
vu dans certain cas, momentanément privé du libre 
exercice de ses facultés mentale» ou de la raison, la 
compagnie de Chemins de fer peut être tenue res­
ponsable de l'accident, comme elle l’a d’ailleurs été ;
mais alors lee dommages ont été réduits, parce 
qu’il y avait faute commune de la part de la vic­
time et de la compagnie.

Pour compléter nos renseignements sur cette 
question qui offre certainement beaucoup d’inté­
rêt. voici quelques cas de jurisprudence qui nous 
paraissent de nature A éclairer nos lecteur» sur cette 
question:

Dans une cause de Lankin vs South Eastern Rail­
way * Co, <1 R. J. P. C. 682) le tribunal a décidé 
qu’une compagnie de chemins de fer est responsa­
ble des dommages que souffre un passager quand 
l‘accident est en partie dû à la négligence des em­
ployé» de la compagnie.

Voici un autre cas qui peut-être se rapproche da­
vantage de celui qui noua a été soumis; c’est celui 
de Larcau v» Central Vermont Railroad (1 C. 8. 
423). Une compagnie de chemin de fer, dit le juge­
ment. qui vend un billet de passage d’un endroit 
à un autre sur la ligne et qui collecte ce billet de 
passage dans l’un de ses chars est tenue d’arrêter ce 
train A l’endroit indiqué sur le dit billet et sera tenue 
responsable des dommages qu’elle cause ti elle ne

En pareil cas, si le passager saute en bas du 
train, lorsqu’il est en mouvement et se-fait de» 
blessures graves, ce fait constitue une imprudence 
de sa part que la Cour doit prendre en considération 

- pour diminuer les dommages à être accordé» à 
cette personne. g fret ira ’ a 

Dans l’affaire de Ranger vs La compagnie du 
Grand Trone, (R. 13 C. S. 471) il fut statué que 
l’article 1675 du code civil ne s’applique pas, au 
transport des personnes sur les chemine de fer, et 
les compagnies de chemins de fer ne peuvent être 
tenue» responsables des accidents qui surviennent 
aux passagers en vertu de l’article 1053, c’est-a-dire 
lorsqu’il est établi qu’il y h eu faute ou négligence de 
leur part ou de la part de leurs employés.

Plus récemment, les juges de la Cour d’Appel, 
dans la cause de Kenny v» Canadian Pacifique 
Railway, décidaient que l’action en dommages 
pour blessures causées à un passager par la négli­
gence de la compagnie qui le transporte est bien 
fondée, que c’est un devoir pour les compagnie

COURS D’EAU VERBALISÉ.—(Réponse A J. 
F.)—Q. Un cours d'eau verbalisé origine sur le 
troisième rang d'une municipalité; ce cours d'eau 
traverse ensuite quelques propriétés dans le deu­
xième rang et descend sur le premier rang où il se 
jette dans le fleuve; jusqu’à présent tous les con­
tribuables du troisième rang qui y mettent de l’eau 
ont toujours contribué aux travaux sur tout le par- 
cours du cours d’eau sur les range inférieurs; 
maintenant on veut forcer les contribuables du pre­
mier rang à exécuter, outre lesdits travaux, cer­
tains ouvrages sur un cours d’eau qui traverse le 
second rang sur le front de celui-ci. Les intéressés 
ont toujours été sous l’impression qu’ils n'étaient 
obligés aux travaux que sur la profondeur des 
terres et non sur le front de celle-ci.

Sur quelle base dont-on s’appuyer pour déter­
miner l’obligation des contribuables aux travaux 
des cours d'eau verbalisés?
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Pour Placer
VOS EPARGNES

INTELLIGEMMENT
Trop d'épargnes provenant des dur» labeur» 

de la classe agricole se placent —* talon— soit 
sur des valeur» douteuses, ou sans que l’épar­
gnant rural puisse se rende compte de l’acte 
qu’il accomplit en achetant telle ou telle valeur. 
AYEZ RECOURS A NOTRE SERVICE DE

RENSEIGNEMENTS GRATUITS
Si vous voules avoir des renseignements pré­

cis sur toute valeur que vous voules acheter, 
en obligations, même eur les valeur» que vous 
possèdes déjà, vous n’aves simplement qu’à 
nous consulter, en mentionnant dans votre 
lettre "LE BULLETIN DE LA FERME" 
nous nous ferons grand plaisir de vous fournir 
immédiatement tous les renseignements que 
vous nous demanderez ou sur les valeurs que 
vous possèdes actuellement, ou sur celles que 
vous aunes l’intention d’acheter.

COMPTEZ EN TOUT TEMPS SUR NO­
TRE MEILLEURE DISPOSITION A 
L'EGARD DE LA CLASSE AGRICOLE NOUS 
XAFMMETRESJIAMEILLEURS DE NOS 

CREDIT CANADA LIEE

elle envoyé qrluitement surdemande 
saeurol 
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tuer toutes 
les mouches

Nos montante de scies en fer et 
en acier sont des plus populaires, 
parce qu’ils s’ajustent bien, durent 
longtemps, ce qui les rend meilleur : 
marché que toute autre.

Si votre marchand n’en garde pas 
écrivez-nous directement.

RESPONSABILITE DES CHEMINS DE PER. 
a."27eAA.E2pon%:sTz"asorzeraeedesnoeron. 
ou légers survenus aux passagers qu’elle trans- 

PflUn individu était a bora d'en train qui devant le 
conduire à son domicile. Cet homme, voyant 
qu'il avait atteint le bot de non voyage, ne dirigea 
vers la porte de sortie pour descendra, mais comme 
le train était en mouvement, le conducteur lui dit 
en anglais, (le passager ne connaissant pas cette 
langue) de rester à bord dn train jusqu'a l'arrêt 
suivant. Ce conducteur laissa la porte ouverte 
"du.l.s-wen.ptop.ds Eal"fSsoyazenr en cues, 

lion fut trouvé entre deux voies ferrées dans un 
dut d’inconscience complète; avait-il sauté en tolled...".’..."-? 
™11 720% dnasse, “XS“enuset Ae.“annAazape 

considérables * sa femme et à ses enfanta en les 
privant de leur seul soutient.
eodR"oRa"rOE,dn.dE.T d fer “meert

Ba" a** 36" 42"

faire au coure d’eau qui traverse le second rang 
sur le front des terre», parce que les terres du 
troisième rang ne s’y égouttent pas, et que d’autre 
part, ces travaux ne sont pas nécessaires aux pro­
priétaires du troisième rang pour conduire leur eau 
au fleuve où elle se jette.

En second lieu, en supposant le cas où lea ter­
rain» du second rang sont inférieure aux terres du 
premier rang, c’est-a-dire occupent un niveau plus 
bas, il existe là encore une raison pour que lee pro­
priétaires du troisième rang ne soient nullement 
tenus aux ouvrages du cours d’eau dan» le second 
rang.

DOMMAGES.—(Réponse à 8. J.—Q. Mon 
terrain longe un ruisseau sur les bords duquel je 
fai» de la culture. A tous lee hivers il se charroie 
une certaine quantité de billots peer le commerce 
de ce bois qui reste sur ma propriété jusqu’à ce que 
l'on l’enlève. Ceci me cause des dommages parce 
que mon labour en est retardé au printemps. Com­
ment me faire rembourser ces dommage»; dois-Je 
m’adresser à l’acheteur ou au vendeur?

R. Nous supposons que ce bois se charroie sur 
votre terrain soit par les eaux de la rivière, soit par 
ceux-là mêmes qui sont propriétaires du bois. Si 
ce sont lee proprietaires du bois qui placent celui-ci 
sur votre terrain, il n'y a pas de doute que vous 
pouvez lee empêcher de le faire, en plaçant un avis 
très en vue, défendant à toute personne de déposer 
du bois chez-vous sous peine de tous dommage». 
Dans ce cas, pour recouvrer ce» dommages, vous 
devrez adresser votre demande aux personnes qui 
ont déposé ce bois sur votre propriété, c’est-à-dire 
par exemple, si c’est une compagnie qui fait le 
flottage du bois, et que les employés ont déposé ce 
bois chez-vous, vous devrez vous adresser à cette 
compagnie, car l’employeur est responsable des 
dommage» causés par ses employés dans l’exercice 
de leur fonction.

Si ce bois est charroyé par la crue de» eaux au 
printemps, nous croyons encore que vous avez droit 
à des dommages, car il est vrai que toute personne 
peut se servir d’un cour» d’eau flottable pour les 
fins de son commerce ou de son industrie, mais il 
doit payer les dommages fixés par arbitre, s’il en

(Suite à la page 160

Ser quoi placer, et comment
Les valeurs que nous plaçons émanent 

presque toutes de sociétés industrielles 
ou de corps publics de la province de 
Québec. —

Dans leurs catégories respectives, elles 
combinent le maximum de sécurité avec 
la maximum de rendement.

Elles sont émises en titres de $100; de 
’500; et de $1,000; pour vous permettre 
de réduire vos risques au minimum en di­
visant votre placement.

Mettre de l’argent dans ces valeurs 
c’est aider au développement économique 
du Canada français, qui profitera à chacun 
de nous.

Versailles Vldricaire Boulais, (limitée). 
Montréal, rue S.-Jacques, immeuble 
Versailles.

Rés: Tel. 13S5w Bureau Tel 1022w.

CHARLES M. LÉ TARTE
Avocat — Advocate

— M —.
LE TARTE a rioux

sx rue St-Joseph, - Mb».
COLLECTION * REGLEMENT

U VAesp nwyw
la Rondelle tes
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